
Rejoignez le réseau !
L’adhésion au réseau USINAID est gratuite. Elle s’inscrit dans 
l’esprit du Responsible Care® qui fédère les initiatives volon-
taires des industriels de la chimie en matière de sécurité, de 
protection de la santé et de l’environnement.

Une force de conseil
sur les substances chimiques

Pour adhérer au réseau

Pour vous aider durant l’appel

Comment adhérer au réseau ?

Fiche d’adhésion au réseau à renvoyer à l’adresse 
usinaid@francechimie.fr

Fiche réflexe : demande de conseil technique

substances pour 
lesquelles des experts 

apportent leurs connaissances

près de

volontaires pour 
vous aider

usinaid@francechimie.fr

Toute la documentation 
relative au réseau 
est mise à votre disposition

Pour en savoir plus            francechimie.fr

Rejoignez 
le réseau !

Adhérez au réseau, 
en vous connectant sur 

francechimie.fr

Des entreprises
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USINAID est un réseau de conseil interprofes-
sionnel en cas d’accident ou d’incident sur un site 
chimique industriel impliquant une substance 
chimique.

Conseiller un industriel ou les services de l’Etat sur la 
gestion d’un événement (incident ou accident) sur un site 
industriel impliquant une substance chimique olfactive 
et engendrant une incommodité à l’extérieur du site.

La connexion sécurisée à la base de 
données se fait à l’aide d’identifiants :
Exploitants : vos identifiants vous 
sont communiqués lors de l’adhésion
services de l’Etat : demandez vos 
identifiants.

Deux modes de recherche disponibles

Le conseiller n’a pas 
de rôle opérationnel. 
Ses conseils sont 
sans engagement.

Par substance

Par entreprise

Un accès simple et rapide à l’informationune aide aux industriels 
ou aux services de l’Etat

exemple

Le réseau s’appuie sur le volontariat des entreprises qui se 
déclarent compétentes sur certaines substances.

La convention est signée entre France Chimie, le ministère en charge de 
l’Ecologie et le ministère de l’Intérieur.

L’Instruction du gouvernement du 12 août 2014 
est à l’origine de ce réseau.

Exploitants, 
Services de l’Etat, 
faites appel au réseau

Des conseillers industriels volontaires, 
identifiés par substance, vous répondent

Les conseils communiqués 
sont relatifs aux : 
•  données physico-chimiques, 
•  réactions chimiques, 
•  incompatibilités, etc…

Comment accéder à la base USINAID ?Qu’est-ce que le réseau USINAID ? Que faire en cas d’accident/incident sur 
une substance chimique olfactive ? Vous pouvez accéder à la base USINAID 

en vous connectant sur francechimie.fr

Objectif


